
N° Nature des travaux Unité Prix €. HT (chiffres)

1

Production des documents préparatoires à l'exécution des travaux (Plans d'EXE, PAQ, documents en lien 

avec la mission SPS, …)

Ce prix rémunère au forfait :

- la rédaction du Plan d'Assurance Qualité et son éventuelle actualisation en cours de chantier,

- l'élaboration des plans d'exécution; 

- tout document à établir dans le cadre de la mission SPS par l'entreprise, 

- tout document préparatoire obligatoire ou nécessaire à l'exécution du marché global de travaux, à l'obtention des 

autorisations (administratives, foncières, réglementaires, ...) non acquises aux CCTP, 

forfait

2

Dossier des ouvrages Exécutés (DOE) :

Ce prix rémunère au forfait, l’ensemble des documents à fournir par l’Entrepreneur et décrits au CCTP forfait

3

Installation,  et repli du chantier. 

Ce prix se conforme au CCTP et rémunère au forfait notamment :  

- L’installation d’une base vie et des installations d’hygiène adaptée à l’opération. L’entreprise sera tenue de définir la 

base vie selon les obligations de protection de la santé et de la sécurité de ses salariés. Les éventuels branchements et  

frais de fonctionnement relatifs aux divers réseaux sont également inclus.

- La prise en compte de toutes les dispositions mises en œuvre pour l’utilisation et la sécurisation des voies publiques 

(départementale, communale) en accord avec les articles précités au présent CCTP

- la mise en sécurité du chantier, la signalisation et le balisage et la fermeture des chemins piétons

- L’aménagement des sites de travaux (élagage ou débroussaillage, reprise sommaire de la plateforme d’accès, mise en 

place des installations provisoires de chantier, …) ;

- L’aménagement de la D.Z., y compris toutes les démarches à l’obtention des autorisations nécessaires, puis éventuel 

élagage/abattage si accord préalable des propriétaires.

- La fourniture, le transport (de quelque manière que ce soit) jusqu’au site principal du chantier et la mise en œuvre de 

tout matériel ou matériau nécessaire au respect de toutes les conditions d’hygiène et de sécurité sur le chantier, au 

respect des contraintes environnementales, à la bonne exécution des prestations prises en compte dans le métré des 

travaux et à toute opération de contrôle ;

- Quelles que soient les conditions techniques ou météorologiques, le déplacement journalier en toute sécurité de tout 

personnel, engin, véhicule, le transport (de quelque manière que ce soit) de tout matériel ou matériau, depuis le site 

principal du chantier jusqu’à chacun des postes de travail ou de mise en œuvre des prestations prises en compte dans 

le métré des travaux, 

- Le piquetage général des travaux, la mise en place de repères permettant un contrôle continu des réalisations et la 

maintenance de l’ensemble du dispositif topographique pendant toute la durée du chantier

- Le constat de la remise en état en présence du maître d’oeuvre.

- L’entretien et la remise en état des accès, le ramassage de tous les détritus issus des travaux et toute mesure définie 

dans le Plan Qualité

forfait

4

Dérivation des eaux et mise à sec de la zone de travaux. 

Ce prix est rémunéré au forfait et comprend les prescriptions de CCTP, notamment :

- les éventuels déplacements de matériel ou d'engins, et petits terrassements nécessaires au montage, puis démontage, 

du dispositif de dérivation des eaux

- la dérivation provisoire par busage et batardeau pour permettre le travail hors d'eau, ou par tout autre dispositif 

proposé par l'entreprise sous réserve d'une validation préalable du maitre d'oeuvre. 

- Toute éventuelle opération de pompage pour assécher les fonds de fouille lors des bétonnages.

- La gestion de la sortie du busage pour éviter les risques d'affouillement, d'érosion

- toute opération de remise en état ou maintenance en cours de chantier.

- le démontage de la dérivation en fin de travaux, y compris évacuation des éventuels matériaux d'apports provisoires.

forfait

5

Terrassement pour la réalisation des fouilles

Ce prix rémunère forfaitairement le terrassement nécessaire au décaissement de l'ouvrage préalable aux travaux de 

confortement. Tout terrassement provisoire, y compris déplacement, transport éventuel sera réputé intégré. Le choix 

des moyens / des outils de terrassement est laissé à l'appréciation de l'entreprise (pelle mécanique ou terrassement 

manuel notamment) ; tous frais liés à une éventuelle modification de technique en cours de chantier sera réputé inclus. 

forfait

6

Réalisation du confortement en béton armé

Ce prix est rémunéré au m3 et comprend l'ensemble des prescriptions du CCTP notamment :

- la préparation de la surface support

- la fourniture et mise en oeuvre (scellement) des fers de reprise

- la fourniture et mise en place éventuelle du produit de reprise (colle ou résine) sur la surface support, selon les 

dispositions prévues au PAQ.

- la fourniture et mise en oeuvre du ferraillage et des coffrages

- la fourniture et mise en œuvre du béton y compris la vibration

- la réalisation des jeux d'éprouvettes prévues au CCTP et les essais de controle de résistance à la compression prévus 

au CCTP

- le décoffrage et travaux de finition

m³
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